COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du  23 mars 2006.
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA, Mme BOMPART, MM MAUROS,
NAPIAS,  Mmes ROBIN, LOPEZ, BETES, JACQUET 
 ABSENTS : MM. PATROUILLEAU, TROCHON, VERGNE
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 16 mars 2006.
En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur  le Maire, l’ajout à l’ordre du jour d’une délibération concernant un encaissement de chèque est accepté.

COMPTE ADMINISTRATIF 2005 : Délibération  n° 01/2006  : (Unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2005  laisse apparaître pour l’exercice 2005:

· un excédent de fonctionnement de 33 506,03 €

Et

· Un déficit d’investissement de 40 454,32 €

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2005 : Délibération  n° 02/2006  : (Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 03/2006  : (Unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2005 : (33 506,03€ + 72 719,48€)  = 106 225,51 €  sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte du déficit 2005 : ( -40 454,32 € + 197 691,23 €) = 157 236,91 € qui sont à affecter.

106 225,51 € sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2006 et 

157 236,91 € sont affectés en excédent sur  l’investissement  2006

Prime du Personnel : Personnel titulaire ou stagaire : IHTS : Délibération  n° 04/2006 (Unanimité)
Une enveloppe de  3 860€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

Prime du Personnel : Personnel contractuel :  Délibération  n° 05/2006 : (Unanimité)
Une enveloppe de  350€  sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux qui peuvent prétendre à cette indemnité.

VOTE DES TROIS TAXES ANNEE 2006 : Délibération  n° 06/2006  : : (Unanimité)
Monsieur le Maire propose une augmentation de 0,9488% , ce qui est infèrieur à l’augmentation du cout de la vie.

Ce qui modifirait les taux de la façon suivante :
- Taxe d’Habitation :
14,83   à   14,97

· Foncier bâti : 
16,91   à   17,07

· Foncier Non Bâti : 
44,34   à   44,76

FDAEC 2006 : Délibération n° 07/2006 : (Unanimité)
M. FATH Bernard, conseiller général du canton de La Brède, a informé M. le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fond Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes est de 10325,37 €.

M. le Maire propose d’affecter 7025,37€ à l’informatique et 3300 € à l’entretien de la voirie.
VOTE DU BUDGET 2006 : Délibération n°08/2006  (Unanimité)
Ce budget 2006 s’équilibre en section de fonctionnement à 438 085,51€ votés par chapitre et en section d’investissement à  631 770,60€  votés  par programme.

TARIFS EMPLACEMENTS DES FORAINS FÊTE 2006 : Délibération n°09/2006  (Unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle aux membres présents qu’à la suite de la dissolution du Comité des Fêtes, c’est la commune qui s’occupera d’organiser la fête foraine annuelle.

Pour cela, le Conseil Municipal se doit de délibérer sur les tarifs qui seront appliqués aux forains pour l’emplacement des manèges.

Monsieur le Maire propose que soit appliqué les tarifs suivants pour la fête 2006: 0,40 centimes par mètre carré d’emprise au sol (surface arrondie au mètre carré inférieur), avec un minimum de 10€ par métier, payable avant installation.

Ces recettes seront encaissées à l’article 7036 chapitre 012.

TRAVAUX DE L’Association de Restauration et Sauvegarde de l’église :Délibération n°10/2006  (Unanimité)
Suite à la demande de madame MANO, Présidente de l’A.R.S, et afin de mener à bien la 14e tranche des travaux concernant l’Arc Triomphal et le mur de présentation du statuaire, à l’unanimité, c’est un avis favorable qu’émet le Conseil Municipal, et autorise l’ARS à réaliser ces travaux et à tout mettre en place pour les mener à bien.

FINANCEMENT DES ECOLES PRIVÉES : Délibération n°11/2006 (Unanimité)

Le Conseil municipal dénonce l’article 89 de la loi d’août 2004 et sa circulaire d’application. Il demande la modification de cet article ou son abrogation, considérant que ce texte contient des dispositions qui auront de lourdes conséquences telles :

· l’obligation de financement imposée aux communes de résidence,

· l’accroissement considérable des coûts de scolarisation pour les communes,

· des risques de tensions entre l’enseignement public et les écoles privées.
Dans l’immédiat, le Conseil municipal décide de suspendre la mise en œuvre de la circulaire de décembre 2005.

TRAVAUX DU RESTAURANT : plan de financement : Délibération n°12/2006 (Unanimité) 
L’estimatif des travaux et le coût de la maîtrise d’œuvre pour la  mise aux normes des cuisines et des sanitaires du restaurant s’élevant à 184 341,87 €, Monsieur Le Maire propose le plan de financement suivant : Dépenses budgétisées  en 2006 :190 000€ , les recettes par emprunt pour un même montant.

RESTAURANT LE PETIT CABOULOT : nouveau loyer et documents à signer Délibération n°13/2006 (Unanimité) 

Considérant le montant des travaux prévus pour la mise aux normes des cuisines et des sanitaires du restaurant, Monsieur le maire propose que l’augmentation du loyer corresponde globalement à un montant mensuel d’échéance permettant un remboursement des travaux TTC sur 20 ans.
Monsieur le Maire propose donc un nouveau loyer de 1 530€ par mois et demande au conseil municipal l’autorisation de signer la promesse de bail, le bail définitif et tout autres actes se rapportant  à cette affaire.

REMBOURSEMENT DES FRAIS SACPA : Délibération n°14/2006 (Unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle aux membres présents la convention qui lie la commune avec la SACPA, Société qui intervient pour l’enlèvement des animaux errants. Il précise que chaque intervention coûte à la commune et que ces sommes doivent être remboursées par les propriétaires des animaux.

A l’unanimité le Conseil Municipal accepte que ces sommes dues par les propriétaires des animaux soient  encaissées en recette au chapitre  70 article 70878

Plan Local d’Urbanisme de CADAUJAC : Délibération n°15/2006 (Unanimité)
Approbation du document.
ENCAISSEMENT CHEQUE DU COMITÉ DES FETES : Délibération n°16/2006 (Unanimité)
Suite à la dissolution du Comité des Fêtes en date du 21 janvier 2006, l’association vient

de solder son compte bancaire, et afin que la commune puisse l’encaisser, le conseil municipal se doit délibérer. 
Le Conseil Municipal accepte et autorise Monsieur Le Maire à faire procéder à l’encaissement du chèque, pour un montant de 5 254,19 € à l’article 778 autres produits exceptionnels.

QUESTIONS DIVERSES : 

M le Maire lit un courrier de Monsieur le président de la Communauté de Communes de Montesquieu indiquant que le geste de tri est très bien suivi par les lillaises et les lillais. A la demande de M NAPIAS Christophe les consignes en la matière seront rappelées au personnel communal.

Monsieur le Maire répond aux nombreuses questions des conseillers sur l’organisation de la fête.
